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Un mois de Janvier riche en observation, en 
phénomènes célestes. Le cas de Martyl, 
Version que nous espérons définitive,  publié 
sur notre site, avec divers commentaires dont 
une excellente intervention de Claude Poher, 
que tous les enquêteurs devraient retenir.  Ce 
cas doit être repris dans plusieurs pays, par le 
Mufon aux Usa, entre autre. 
 
Un phénomène  qui a été présenté à ses 
débuts comme la chute d’un objet non 
identifié dans l’Atlas Marocain, rapidement 
résolu comme étant une météorite.  
 
Cas identique sur le Sud Ouest, Toulouse et 
même le sud Est que nous avons expliqué 
comme étant également une météorite, bien 
que cette dernière n’ai malheureusement pas 
été localisée, comme ce fut le cas au Maroc.  
 
Les divers forums et sites Internet, sérieux, 
publient de nombreuses observations. 
Comme nous avons eu l’occasion de le faire, 
tous ces cas sont accessibles au niveau d’une 
enquête éventuelle, il faut seulement se 
donner la peine de faire ce travail en 
contactant l’auteur du forum ou en postant sur 
ce dernier. C’est donc ouvert à tous. 
 
Nous vous avons tenu informé sur notre site, 
du malheur qui frappe Michel Padrine, 
responsable des Repas de Colmar. La 
nouvelle année a mal débutée pour lui, 
hospitalisation à Colmar, puis après les 
premières analyses, transfert au centre 
hospitalier de Strasbourg, en cancérologie. 
Fatigué, mais avec un moral d’acier Michel 
prévoit déjà son retour et le tournage d’un 
documentaire sur le Taennchel. Nous lui 
souhaitons un prompt rétablissement, ce qui 
sera long malheureusement. 
 
 Un autre responsable de Repas, Serje 
Perronnet des Repas d’Albi et Rodez, à fait 
l’objet d’une « punition »  à laquelle il ne 
pouvait s’attendre, vu que le motif évoqué, 
suite à un appel à témoin dans la presse 
locale, avait eu le soutien, lors d’entretiens 
téléphoniques, de l’organisme qui lui a infligé 
ce blâme. En effet  il était «  Ipn » (intervenant 
de premier niveau, c'est-à-dire « enquêteur ») 
pour le Geipan, qui lui reproche 
ultérieurement d’avoir usé de ces qualités 

pour cette intervention. Ce n’est pas le cas et 
ses fonctions ne sont pas citées, il n’en a pas 
fait usage. Injustifiée selon ce qu’il explique, il 
a donc été profondément touché par cette 
décision unilatérale. Il apprenait aussi que son 
nom avait été mentionné, comme étant 
sanctionné, dans un mail à grande diffusion 
(tout le réseau des Ipn, une cinquantaine de 
personnes  et plus….  Ce mail a largement 
circulé) portant ainsi un préjudice à son 
honorabilité. De plus il n’a jamais été entendu, 
ni n’a donné son accord pour une telle 
publicité !    
C’est donc dans des conditions de plus en 
plus difficiles que les ufologues actifs doivent 
œuvrer en faveur de la diffusion 
d’informations relatives au phénomène ovni. 
Et pourtant, tous les Responsables des divers 
Repas ainsi que toutes les personnes qui 
collaborent avec eux, font un travail 
formidable. Nous ne pouvons que les féliciter 
tous pour le courage qu’ils déploient à  mettre 
à la disposition de tous un lieu de rencontres 
dans leurs villes, dans leur région. Il en est de 
même pour leur travail d’information du public, 
ils n’hésitent pas à prendre la parole dans la 
presse écrite, audio et télévisuelle assurant 
ainsi une information continue à des centaines 
de milliers de personnes. C’est un travail 
important qui évite au phénomène ovni de 
tomber dans l’oubli !  Allons nous pouvoir 
poursuivre cette œuvre si tous les acteurs 
actifs de l’ufologie doivent, selon Monsieur 
Patenet du Geipan, choisir entre leur rôle 
associatif ou d’animateurs de Repas et leurs 
fonctions d’Ipn ? Une défection ne serait-ce 
que de 50 % de l’effectif des ufologues actifs 
serait catastrophique. Jamais nous n’avons 
été consulté pour une telle initiative, malgré 
un esprit de collaboration annoncé, mais 
jamais mis en pratique ; aucun mail en trois 
ans à ce niveau !  
 
Malgré cette situation un nouveau Repas 
s’ouvre à Clermont Ferrand au mois de 
Février. Nous invitons toutes les personnes de 
cette région à y participer. Son responsable, 
Luc Cotte, à pleins d’idées, non seulement 
dans le cadre de l’organisation de ce Repas, 
mais aussi dans le cadre d’actions à mener 
dans le domaine de l’ufologie.  Nous espérons 
qu’il pourra mettre tout cela en œuvre. 



D’autres Repas devraient ultérieurement 
s’ouvrir à Vichy et nous l’espérons, aussi dans 
la ville de Nice.   
 
Mais comme les Repas c’est un réseau qui 
bouge, animé bénévolement, nous avons été 
amené à fermer celui de Dijon ce mois ci.  
 
Passons maintenant aux informations 
concernant les diverses annonces des repas 
en Février. Encore d’innombrables 
conférences organisées par tous ces 
animateurs qui ne compte pas leur temps, 
pour votre plaisir. 
  
OUVERTURE DE REPAS UFOLOGIQUES DANS 

LA VILLE DE CLERMONT FERRAND 
PPREMIER REPAS LE VENDREDI 6 FÉVRIER 2009  

  

Depuis quelques semaines un projet 
d'ouverture de Repas Ufologiques à Clermont 
Ferrand était en prévision. Ce repas sera 
dirigé par Luc Cotte, qui a fait récemment 
l'objet d'une interview sur le thème des ovnis 
pour le quotidien de la région : LA 
MONTAGNE (édition du week end du 26 
décembre 2008). Luc Cotte a déjà rassemblé 
une dizaine de personne pour constituer les 
bases de ce nouveau Repas Ufologiques. Un 
ufologue qui participait à un autre repas, 
fraîchement installé dans la région, rejoint 
l'équipe. 
  
Si vous habitez la région, n'hésitez donc pas à 
contacter Luc Cotte afin de le rejoindre dans 
ce nouveau Repas Ufologique. Son émail : 
luc.cotte@orange.fr - On  peut le joindre sur 
son téléphone portable  au 06 73 43 56 11 
(mauvaise couverture de la région, laissez un 
message si vous ne l'avez pas au téléphone) 
ou alors, le soir, sur le fixe au 04 73 39 58 68. 
  
Le quotidien "La Montagne" sera présent pour 
réaliser un reportage sur cette première 
soirée, soutenant par cette initiative ce 
nouveau Repas Ufologiques" . 

  
Les Repas Ufologiques de Clermont Ferrand auront 
lieu le premier vendredi de chaque mois Pairs. Le 

premier aura lieu le Vendredi 6 février 2009. Le lieu 
: Cafétéria Casino, place des Salins 63000 

CLERMONT FERRAND.  A partir de 19 h 30.  Une 

salle bien séparée sera réservée aux Repas 
Ufologiques Clermontois. 

Nous vous attendons nombreux à ce nouveau 
Repas Ufologique.  
------------------------------------------------------------ 
 AUX REPAS UFOLOGIQUES JURASIENS 

A CHAMPAGNOLE 
Robert Zirolo et Gildas Bourdais par 

conférence téléphonique 
  

Les Repas du Jura se dérouleront à 
Champagnole le Vendredi 6 février 2009. 
Comme à l'habitude, un programme sera mis 
en place, via une conférence téléphonique ce 
mois ci avec Gildas Bourdais et Robert Zirolo. 
 

CHAMPAGNOLE RESTAURANT  

 DU PONT DE GRATTEROCHE - CHAMPAGNOLE   

Réservations obligatoires avant le 
Mercredi 5 février 2009 au 06.71.454.252 

Vous pouvez dorénavant contacter les Repas 
Jurassien par mail : 
repasufo_0671_454_252@yahoo.fr  
------------------------------------------------------------ 

Aux Repas Ufologiques Parisien le 
Mardi 3 Février 2009 

  

   GILLES PINON  
(contre-amiral de réserve)  

  
La soirée sera consacrée aux thèmes  

ci-après :  
  

Les suites de la lettre au Président de la 
République 

L'implication du monde politique dans l'ufologie 

Les actions à mener vers ce milieu 

Comment obtenir du monde politique l'engagement 
de la communauté scientifique 

 
Le 7ème Repas Ufologique Grenoblois se 

tiendra le jeudi 5 février 2009 
  
Nous fêterons d'ailleurs le 1er anniversaire du 
Repas Grenoblois  à cette occasion ! 
Nous recevrons  M. Jean Roche, qui 
est  l’auteur d’un livre intitulé Sauvages et 



Velus – Yéti, Sasquatch, Almasty, Barmanou, 
Bigfoot… Enquête sur des êtres que nous ne 
voulons pas voir (Éditions Exergue), qui est 
sorti en 2000. Jean Roche est un véritable 
chercheur dans ce domaine, mais  il à 
l'avantage de s'intéresser aussi aux Ovnis. Il 
nous parlera des rapports possibles entres 
ses travaux et le phénomène ovni. 
  
C'est donc encore une soirée intéressante 
pour les Grenoblois, habitués aux Repas 
Ufologiques ou à tous ceux qui souhaitent y 
venir.  Pas de cotisation, tout est totalement 
gratuit dans les Repas qui sont organisés 
bénévolement (évidemment, vos 
consommations sont à votre charge !) et 
surtout : on y vient quant on le veut, quant on 
y pense !  
  
Rendez vous à 19 h 00 le Jeudi 5 février 2009 
au Restaurant "Le Dix Vins" - 2 avenue Félix 
Viallet - 38000 GRENOBLE 
----------------------------------------------------------- 

Lundi 23 février 2009 à 18h30 
AUX REPAS UFOLOGIQUES LYONNAIS - 
SOIRÉE « SPÉCIALE TÉMOIGNAGES » 

  

Cette soirée exceptionnelle sera consacrée 
aux témoignages d’observations d’ovnis, avec 
en introduction un diaporama présentant 
brièvement quelques affaires 
récentes enquêtées dans la région lyonnaise. 
Notre objectif, en organisant cette soirée, est 
de donner la parole aux témoins, car nous 
pensons qu’ils ont malheureusement très peu 
l’occasion de s’exprimer. Nous lançons donc 
un appel à témoins. Cela signifie que toute 
personne ayant observé le phénomène ovni et 
désirant témoigner, pourra s’exprimer 
librement lors de cette soirée. Nous 
demandons seulement aux témoins de 
prendre préalablement contact avec nous à 
l’adresse mail suivante : 
ovni.investigation@aliceadsl.fr  ou par 
téléphone au : 04 72 19 62 24 ou au : 06 16 
60 62 05. 

--------------------------------------------------------- 
LE PROCHAIN REPAS UFOLOGIQUE 

RENNAIS AURA LIEU  
LE MARDI 27 JANVIER 2009 

   
Nous vous donnons rendez-vous le mardi 27 
janvier 2009 pour le prochain Repas 
Ufologique Rennais, à la Cafétéria du Centre 
Commerciale des Longs Champs.  
  
Nous aborderons les sujets suivants : 

- La vague d’observation de 1954 présenté 
par Nicolas David. 
-Les observations recensées ces derniers 
mois sur notre région, présenté par Laurent 
Duval. 
- La mise en station d’un AllSkyCamera pour 
enregistrer les bolides et autres PAN. 
  
Voir un exemple de capture sur ce lien avec 
en prime la bande son ! 
http://www.dailymotion.com/video/x7drnk_boli
de-du-09112008_tech  

--------------------------------------------------------- 
UNE ÉMISSION TV GRAND PUBLIC EN 

PRÉPARATION SUR L'A2  
  

Guillaume Durand dans le 
cadre de son émission 
diffusée le dimanche 
après-midi sur France2, 
prépare actuellement un 
dossier sur le phénomène 
ovni. Il s'agit d'une 

émission "grand public", qui sera en quelque 
sorte une vulgarisation du phénomène ovni, 
en direction d'un public non averti. En 
conséquence, l'intérêt recherché est donc une 
audience aussi large que possible. Ne vous 
attendez donc pas à un débat constructif avec 
de vrais spécialistes de la question, ce sera à 
nouveau, en quelque sorte un 
"divertissement" pour la galerie. Fini les 
"dossiers de l'écran" ou les plateaux étaient 
souvent de qualité avec des invités 
véritablement au coeur de la recherche et sur 
le terrain dans le domaine traité. 
  
L'enregistrement doit se faire le 27 janvier 
2009 à 21 h 00 aux studios de France 
Télévision. Ce ne sera pas du "direct" mais 
enregistré et les "coupes" seront impitoyables 
pour les invités présents, comme c'est de 
rigueur dans ces émissions. 
  
Le plateau serait composé de : (au 
conditionnel car il est évident qu'il évolue 
constamment au gré des idées, des 
pressions, des décisions..... d'autres noms 
circulent....) 

Comme bien souvent, malheureusement, 
l'idée est de mettre en place une équipe de  

  
"POUR" - Marie-Thérèse de Brosses - Nelson 

Monfort - Stéphane Allix - Jack Krine 
et une équipe de 

 "CONTRE". : Les frères Bogdanov - Une 
astronaute, Anny-Chantal Levasseur- 



Regourd  - Bernard Weber -  Patrick 
Tacussel (sociologue de l’imaginaire) 

  
La diffusion de cette émission aurait lieu le 22 
février 2009  à 16 h 15. C'est une émission de 60 
minutes conçue dans le cadre du Magazine " 
L'OBJET DU SCANDALE". Titre de l'émission 
: encore inconnu ! 

---------------------------------------------------------------------- 
MICHEL MARCEL  

LE 7 FÉVRIER 2009 
 A TOULON 

C'est Michel Marcel, Ingénieur à la retraite, qui 
viendra nous parler le 7 février 2009 aux 
Repas Ufologiques de Toulon de la 
Technologie utilisée par les Ovni pour se 
propulser. Évidemment, il s'agit là de théories, 
d'idées,   que Michel Marcel évoquera. 
Cette conférence, un peu technique, sera tout 
de même largement vulgarisée afin de 
permettre à tous les participants présents d'en 
saisir le sens. Lieu et adresse, voir la page de 
Toulon du Site des Repas Ufologiques. 

---------------------------------------------------------- 
 

SOIRÉE DE L'ÉTRANGE SUR TF1 LE 
VENDREDI 30 JANVIER 20 H 50 

  
Christophe Dechavanne et son fidèle 
compagnon Patrice Carmouze remettent le 
couvert pour la septième fois avec leur 
frissonnante Soirée de l'étrange le vendredi 
30 janvier à 20h50 sur TF1. 
  
Au programme de cette nouvelle soirée aux 
histoires et témoignages plus ou moins 
risibles : 
- L'atelier hanté : une femme vit un cauchemar 
dans sa maison, hantée par des esprits 
vengeurs. 
- L'hypnose médicale : une technique de plus 
en plus utilisée dans les hôpitaux. 
Témoignage d'une liftée sous hypnose ! 
- Confessions et révélations étranges de stars 
: Richard Boringer parle de sa passion pour 
les rites vaudous. 
- Armelle, chasseuse de fantômes : Après 
Vincent McDoom et Eve Angeli, c'est au tour 
de la délirante Armelle (Caméra Café) de 
jouer à Ghostbusters dans un lieu hanté. 
  
La soirée sera bien pauvre en  faits étranges 
et paranormaux !  A l'avance on nous prévient 
: "témoignages plus ou moins risibles" ! 
Décidemment l'animateur connu de TF1 ne 
fera rien de sérieux sur ces dossiers qui 
pourtant méritent étude. 

 
Ovnis, IPN, Repas Ufologiques, Geipan (etc.…): 

 un cocktail explosif !  
  

C'est le titre qu'à choisi le site Internet  " 
http://ufolog62.unblog.fr/ " pour annoncer 

l'exclusion unilatérale du statut d'IPN 
(Iintervenants de Premier Niveau, réseau 

d'enquêteurs privés recrutés par le Geipan 
pour mener sur le terrain des enquêtes sur 
le phénomène ovni,  tout en ne faisant pas 

partie ni du Cnes, ni du Geipan, non 
rémunérés, mais par contre  dirigés et 
commandés par cet organisme dont ils 
sont les subordonnés) Serje Perronnet, 

responsable d'un Repas Ufologique, pour 
un motif mettant en cause sa liberté 

d'expression.  
  

  

Vous avez pu constater depuis de 
nombreuses semaines et  surtout ces deux 
derniers mois, le travail important fourni par 
Serje Perronnet, avec tous ses comptes 
rendus (qui figurent toujours sur notre site), 
démontrant son implication dans Les Repas 
Ufologiques. On trouve aussi toutes les 
interviews données à la presse, ce qui 
représente un temps énorme et un certain 
courage pour parler ainsi publiquement, dans 
le seul but  que de faire progresser ses 
travaux personnels sur l'affaire du 5 
Novembre 1990. L'explication fournie à 
l'époque par l'organisme qui a précédé le 
Geipan, ne semble pas s'appliquer à toute 
une série de témoignages relevés localement 
par hasard dans le cadre de ses recherches 
sur le phénomène ovni. Son interlocuteur au 
Geipan était nous a t'il signalé depuis bien 
longtemps, non seulement informé de sa 
recherche, mais aussi  il l'avait encouragé se 
montrant intéressé. A la publication de l'article 
dans La Dépêche, son thème d'étude devenu 
publique, sa hiérarchie alors informée ne 
serait t'elle pas du même avis? En tout état de 
cause, prenant pour fait cet article, tout en 
reconnaissant les qualités de Serje Perronnet, 
le Geipan met fin sans demander 
d'explication, à ses fonctions d'IPN,  car le 
journaliste a écrit dans le cadre de son article 
qu'il était "collaborateur" du CNES ! 
  
Tout ceux qui ont l'habitude de communiquer 
avec la presse, savent très bien que leurs 
propos peuvent être non seulement déformés, 
mais qu'ils en retrouvent d'autres ne 
correspondant nullement à ce qu'ils ont dit. A 
la décharge du journaliste, il doit rédiger 



souvent de mémoire et en un laps de temps 
très court un papier relatif à l'interview et ces 
écarts sont tout à fait logiques. Serje 
Perronnet, contrairement à d'autres IPN (ces 
derniers s'étant servi avec un peu trop de 
vigueur de cette appellation, pour 
communiquer avec la gendarmerie, m'a t'on 
rapporté, ce qui déclenche des problèmes..... 
) ne s'est jamais servi de cette appellation 
dans le cadre de ses enquêtes personnelles, 
ni de ses relations avec les médias. Il admet, 
compte tenu que le Geipan est connu, que les 
journalistes lui posent toujours la question de 
ce qu'il pense du Geipan et qu'il donne alors 
des informations courantes et publiques 
relatives à cet organisme. Il signale, ce qui est 
normal, qu'il a des rapports avec lui, 
communiquant informations et documents. 
Dire le contraire serait un mensonge, une 
administration ne peut tout de même pas 
contraindre une personne à mentir. D'autre 
part on comprend vite l'amalgame fait par le 
journaliste entre CNES et GEIPAN, qui 
démontre qu'il n'a pas usé en principal de sa 
qualité d'IPN, mention qui n'a jamais été 
reproduite. Le qualificatif de collaborateur, est 
là, dans la volonté du journaliste, très 
certainement utilisé dans son terme le plus 
large : quelqu'un qui échange documents et 
informations avec un organisme, qui les 
acceptent ! Il n'y a donc pas là un abus 
d'utilisation du terme IPN. On a d'ailleurs déjà 
vu dans certains articles de presse ce 
qualificatif publié et cité comme étant une 
fonction utilisée par l'enquêteur interviewé. 
Donc deux poids, deux mesures ...... 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le point qui nous inquiète le plus est la 
citation relevée dans un mail envoyé à tout le 
réseau des IPN, (dont plusieurs copies nous 
sont parvenues, ainsi qu'à Serje Perronnet, ce 
qui n'est d'ailleurs pas reprochable à leurs 
auteurs compte tenu des citations utilisées 
dans le mail)  non seulement du nom de Serje 
Perronnet, sanctionné par le Geipan, mais 
aussi du réseau des Repas Ufologiques. 
L'incitation à quitter la responsabilité d'un 
Repas (et bien souvent si un responsable et 
nommément cité à la tête d'un repas, il a 
derrière lui 1 - 2 voir 10 collaborateurs 

également concernés par  cette injonction 
déguisée) porte dommage non seulement au 
Réseau des Repas Ufologiques, mais aussi à 
toute l'ufologie Française privée. Rappelons 
qu'elle est  à l'origine d'une part importante 
des travaux faits sur ce dossier.  (Quant au 
Geipan, lui ne fait pas de recherches sur le 
phénomène, ne met au point aucune station 
de détection automatique....citation extraite du 
mail écrit par la main même de son 
responsable !). Les ufologues privés, par leur 
volonté forte d'informer le public en utilisant 
les médias, parviennent à maintenir à l'ordre 
du jour le dossier ovni, qui  par de ce fait ne 
reste pas ignoré. Doit-on revenir aux années 
1985/2005, époque ou l'ufologie est tombée 
pratiquement dans l'oublie du fait que les 
ufologues étaient beaucoup moins actifs en 
ne publiant pratiquement rien dans les média 
? Le mode d'emploi est alors bien engagé, 
ufologues attachés à une association, un 
Repas Ufologiques, vous ne pourrez plus 
intervenir publiquement ni dans une revue 
associative, ni dans un média,ni dans un 
Repas Ufologique et encore moins les diriger ! 
Il est si facile de se faire citer comme étant un 
IPN et d'être ainsi qualifié dans un média, 
sans le vouloir et d'être immédiatement 
sanctionné, sans pouvoir vous expliquer ! Il ne 
vous reste qu'une chose à faire,  ne plus 
parler, ne plus faire d'ufologie 
publique,  attendre peut être des années, une 
hypothétique enquête à faire sur ordre du 
Geipan, si  vous souhaitez fortement rester 
dans le cadre de ce réseau bien spécifique ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE COURRIER QUE NOUS RECEVONS DE 
SERJE PERRONNET: 
 

Bonsoir tout le monde. 
  
 Je viens vous informer qu’unilatéralement 
Monsieur Jacques Patenet, responsable (ou  
ex ?) du GEIPAN à procédé à mon 
exclusion du statut « IPN », (1) statut qui 
m’avait été octroyé suite à une demande que 
j’ai faite en juin dernier.  
Je tiens à préciser au préalable, que je n’ai 
pas été en mesure de m’expliquer sur les 
reproches énoncés, avant cette décision. Bien 



au contraire, durant les semaines qui l’on 
précédée, j’ai été à plusieurs reprises en 
contact téléphonique avec les services du 
Geipan, qui étaient alors parfaitement 
informés de ce que je comptais faire en 
matière d'enquête sur l'observation du 5 
novembre 90. 
Et je le suis encore aujourd'hui par courriel. 
 
Il s’agit d’un travail indispensable pour 
retrouver des témoins d’un cas ancien, qui a 
été lui aussi largement évoqué. J’ai retrouvé 
dans le cadre de mon travail sur ce 
phénomène, plusieurs personnes de cette 
observation, lesquelles n’ont jamais témoigné 
à la gendarmerie, observations en 
conséquence parfaitement inconnues du 
Geipan.  
  
Afin que chacun soit en mesure de se rendre 
compte à partir de quels éléments Monsieur 
Jacques Patenet a pris cette décision, je porte 
à votre connaissance le mail qui m'a été 
adressé ainsi que l'article de presse intégral 
de la "Dépêche du midi".Le seul fait que le 
journaliste ait employé le mot « collaboration 
AVEC le Geipan » au sens très large du 
terme, puisque en aucun cas je n’ai fait 
mention, ni utilisé mes fonctions d’IPN dans le 
cadre de cet « appel à témoin », ayant 
seulement signalé que toutes mes enquêtes 
étaient communiquées à un organisme 
officiel, le Geipan qui dépend du CNES. Ces 
informations, objets de divers échanges, ont 
toujours été acceptées très cordialement. 
  
Afin de vous informer de la publicité faite par 
le Geipan – Cnes sur cette affaire, ce dernier 
a adressé un courriel collectif à la totalité des 
personnes faisant parties du réseau des IPN, 
entre autre, dans lequel il est mentionné mon 
nom, mon prénom et la décision sans appel 
prise par Jacques Patenet au nom du 
Geipan/Cnes? Compte tenu du déroulement 
de cette affaire, de ma notoriété, ceci porte 
ainsi un réel préjudice à ma personne. Je 
m’estime quelque part lésé et abusé, alors 
que j’ai dépensé sans compter pour m’investir 
dans cette fonction de bénévole. Bien 
évidemment, le Geipan/Cnes ne m’a jamais 
communiqué ce mail où je suis, à tort, mis en 
cause. Cette correspondance peut alors être 
interprétée par les acteurs comme une 
sanction provenant d’un organisme officiel à 
mon encontre. C’est pourquoi a la vue des 
éléments, je laisserai à chacun l’appréciation 
et l’interprétation qu’il voudra bien en faire. 

  
Merci de vos avis personnels ou suggestions, 
qui resteront dans la confidentialité et 
l'anonymat le plus total, bien évidemment. 
Je souhaite par la même occasion, à celles ou 
à ceux qui continueront de "collaborer" avec 
les services du Geipan/Cnes, bon courage. 
Ceci, malgré toutes les restrictions 
mentionnées dans la correspondance 
collective ou je suis cité et qui visent à ce que 
les IPN ne divulguent aucune information sur 
les enquêtes en cours, objet des travaux 
demandés par cet organisme ou encore par 
le choix qu’ils devront faire entre le statut 
IPN du Geipan/Cnes et les associations ou 
Repas Ufologiques dont ils pourraient faire 
partie ! 
  
Je souhaite aussi que les services du 
Geipan/Cnes continuent leur travail courageux 
et difficile que j'ai soutenu durant plusieurs 
années.  
Il ne faudrait toutefois pas priver le grand 
public de l'information concernant nos travaux 
communs. Car les associations que certains 
de nous peuvent côtoyer représentent une 
force vive. Imposer sciemment ou 
inconsciemment un <> au sein de tous ces 
bénévoles qui acceptent le titre d'IPN, serait 
néfaste et destructeur du travail accompli 
autant par le GEIPAN que par l'ensemble de 
la communauté ufologique. 
 
Je rappelle aussi que le terme de 
"collaboration avec le GEIPAN"n'a pas la 
même signification que celui qui a été dicté 
dans le courrier que j'ai reçu, et qui précisait 
que j'étais "collaborateur du CNES" . Le terme 
de collaboration signifiant" travailler avec" 
sans pour cela prétendre représenter le 
GEIPAN. 
  
Je compte de mon côté, à titre privé, 
poursuivre activement mes travaux sur ce 
phénomène en collaboration avec les 
associations et chercheurs indépendants qui 
m'ont fait confiance jusqu’à ce jour.  
  
Je vous remercie de l’attention que vous 
voudrez bien porter à mon courrier. 
  
Cordialement 
  
Serje Perronnet 
Enquêteur privé, responsable des Repas 
Ufologiques d’Albi et de Rodez. 
  



  
LE COURRIER JOINT AU COURRIER DE 
SERJE PERRONNET L'INFORMANT DE  

" SON LICENCIEMENT " DE SES 
FONCTIONS D'IPN : 

Bonsoir Monsieur Perronet,  

Merci de vos bons voeux mais ce que j'ai à 
vous dire est malheureusement moins 
réjouissant.  

Si le principe de votre intervention dans la 
Dépêche du midi relève de votre liberté 
personnelle et ne me gêne en aucune 
manière, son contenu est par contre en totale 
contradiction avec le dcument qui gère le 
fonctionnement des IPN et dans lequel se 
trouve le formulaire que vous avez rempli.  

Il n'y a aucun lien contractuel entre les IPN et 
le GEIPAN mais un simple accord mutuel 
permettant des collaborations ponctuelles 
dans le but de faire avancer les enquêtes plus 
rapidement.  

La collaboration entre le GEIPAN, organisme 
officiel, et les IPN, collaborateurs privés, est 
une construction délicate et risquée qui ne 
sera couronnée de succès que si les règles 
qui ont été édictées sont strictement 
respectées. Dans le cas contraire c'est la 
crédibilité du GEIPAN, notamment vis à vis du 
milieu scientifique, à priori sceptique qui sera 
mise en mal. Il est donc fondamental que la 
discrétion imposée aux IPN dans leurs écrits 
et déclarations publiques (internet ou médias) 
soit respectée, le GEIPAN devant être assuré 
que les travaux des IPN seront réalisés dans 
la stricte neutralité que doit respecter 
l'organisme officiel.  

Votre interview est sur ce point inacceptable 
et après en avoir débattu, nous nous voyons 
contraints de vous exclure du réseau d'IPN. 
Je ne mets pas en cause votre bonne foi dans 
cette affaire, voire une certaine naïveté, mais 
nous nous devons d'être intraitables, la 
réussite de la fragile collaboration mise en 
place est à ce prix.  

Avec mes regrets, je vous prie d'agréer mes 
sincères salutations  

 J. Patenet 

Vous pouvez soutenir serje Perronnet, vous 
exprimer sur cette affaire en le contactant 
directement :  

---------------------------------------------- 
PHENOMENE AERIEN DANS LE NORD DE 

L'EUROPE 
  

Un phénomène aérien a été observé samedi 
17 Janvier 2009 en Allemagne septentrionale, 
au Danemark et en Suède. 
  

Un objet provenant de 
l’espace se serait crashé 
samedi soir en mer sur 
les côtes de la ville de 
Rostock en Allemagne. Il 
s’agirait d’une météorite 
selon les scientifiques.  

Une lumière éblouissante et une forte 
détonation 
Samedi peu après 20h, les centrales 
téléphoniques des polices locales ont été 
prises d'assaut par des dizaines de témoins 
affolés. Ils voulaient en savoir plus sur ce 
qu’ils venaient de voir: un mystérieuse trainée 
de lumière bleue et verte passant au dessus 
de leur tête, suivie d’une énorme détonation. 
L’évènement n’a duré que quelques 
secondes. 
Des vidéos reprises par des caméras de 
sécurité confirment les observations des 
témoins. «J’étais avec des amis quand tout à 
coup j’ai vu la chambre s’illuminer», a raconté 
aux médias allemands Roger Svensson, un 
des témoins qui ont filmé la scène . 
 
Probablement une météorite 
Un expert du Centre allemand des recherches 
spatiales (Deutsches Zentrum für Luft und 
Raumfahrt), a confirmé à l’hebdomadaire 
allemand Spiegel l’hypothèse de la météorite. 
«Il s’agit selon toute vraisemblance d’une 
météorite. Elle pourrait expliquer la 
déflagration et l’onde de choc», a-t-il dit.  
 
Une météorologue de l’Institut national 
«Meteomedia» situé sur l’île d’Hiddensee en 
mer Baltique assure que le phénomène est 
«d’origine extraterrestre». «Il ne s’agissait pas 
d’un phénomène météorologique, mais de 
quelque chose d’astronomique», a expliqué la 
scientifique, en précisant que le corps céleste 
serait tombé en mer devant les côtes de 
Rostock. 
 



Cette affaire ressemble tout à fait à 
l'observation faite dans la région de 
l'Oukaimeden au Maroc, le 20 décembre 
2008. Toutefois dans ce cas, la météorite 
étant tombée en mer, il sera difficile de la 
récupérer. L'objet ayant été filmé, 
l'identification ne fait aucun doute. 
Extrait partiel de 20 Minutes du 19 janvier 
2009 

 
ÉGALEMENT EN FRANCE SAMEDI 17 

JANVIER 2009 
  

Selon le journal Sud Ouest, samedi, peu 
avant 19 h00, Mr le Maire de Saint Etienne de 
Villeréal (Lot et Garonne) a observé un 
phénomène non identifié dans le ciel. 
  
Un autre témoin, Mr Raymond Benne, 72 ans, 
évoque son témoignage dans Sud Ouest, un 
objet lumineux se déplaçant dans le ciel : " 
une grosse boule de feu orange vif et quatre 
ou cinq traînées d'étincelles rouges. C'était 
très loin, ça ne tombais pas à la verticale". 
Cet objet a été signalé à Toulouse, à 
Perpignan ainsi que dans les Alpes. 
  
Le journal Sud Ouest à appelé le Geipan, qui 
aurait reçu trois témoignages (!) à propos de 
ce phénomène. Yvan Blanc le nouveau 
responsable de cet organisme aurait répondu, 
toujours selon Sud Ouest, que pour lui il 
s'agirait d'une rentrée dans l'atmosphère 
d'une météorite ou d'un débris spatial, lanceur 
ou satellite," ! Excusez de l'imprécision, mais 
comme le Geipan ne fait aucune recherche, il 
est logique que vous soyez  renseigné ainsi ! 
  
Dans la Dépêche publiée le 20 Janvier ont lit : 
 "A l'observatoire de Jolimont à Toulouse, 
Laurent Koechlin a lui aussi vu l'étrange Ovni. 
Il confirme tout en restant prudent : « Nous 
avons eu plusieurs appels ce lundi. C'était 
bien un météore, ce qui veut dire que l'objet 
était réel et tombait du ciel. C'est le deuxième 
que j'observe dans ma vie. Pour ma part 
j'opterai pour un élément naturel mais il faudra 
recouper les informations pour en savoir plus. 
Je pense aussi qu'il était assez gros pour ne 
pas s'être entièrement disloqué. A mon avis, il 
est tombé et Il faut chercher vers le Sud, peut-
être dans les Pyrénées… » 

------------------------------------------------- 
Nous vous tenons informé du projet lancé par 
le Mufon. S’il vous intéresse, contactez son 
représentant en France ou directement James 
Carion.  

 
LE MUFON S'IMPLANTE EN FRANCE AVEC 

DES PROJETS DE GRANDES ENVERGURES ! 
 

LE MUFON REPRÉSENTÉ EN FRANCE 

Le MUFON, association américaine et 
internationale qui compte près de trois mille 
membres, nomme un nouveau représentant 
en France, John Tomlinson, qui sera chargé 
d'assurer une liaison franco-américaine avec 
les acteurs de l'ufologie française. 
  
Résident dans le sud de la France, 
nouvellement nommé, John Tomlinson a 
participé à plusieurs études dans le domaine 
de la recherche ufologique, ceci depuis 
plusieurs années. Il a eu également une 
expérience de type "OANI" lors d'une croisière 
aux Caraïbes en 1989. A la suite de cette 
observation, il a collaboré avec divers 
spécialistes mondiaux dans leurs recherches 
avancées relatives à la   centralisation de cas 
spécifiques. Récemment, il a travaillé avec 
Carl Feindt, spécialiste mondial des cas 
"OANI" pour son site www.waterufo.net en 
recherchant de nouvelles observations. Les 
objetctifs de ces travaux sont de mieux 
comprendre ce phénomène très spécifique 
dans le domaine ufologique. De par sa 
profession, cottoyant de nombreux équipages 
de yachts de la grande plaisance navigant sur 
les divers océans du globe, il centralise grâce 
à  ses contacts yachting, les nouveaux cas 
d'observation d'un OVNI en mer.  
  
Fort d'un réseau international issu de ses 
nombreux échanges, (FUFORA Finlande, 
CUB Brésil, MUFON CES) et par sa présence 
en France, James Carrion, Directeur 
International du MUFON, lui a proposé de 
représenter le Mufon en France avec pour 
objectif la création   de courants bilatéraux 
auprès des acteurs ufologiques français. 
L'objectif : mieux faire comprendre l'état de 
l'ufologie aux États unis qui semble très 
fermée vue de l'étranger. A l'inverse il 
rapportera les expériences françaises en la 
matière aux États-unis, afin que mutuellement 
les différents partenaires bénéficient  de 
l'expérience et des connaissances des 
autres.  Ceci permettra d'avancer dans la 
compréhension du phénomène Ovni. 
  
UNE BIBLIOTHÈQUE UFOLOGIQUE 
MONDIALE 
John Tomlison pousse aussi son ami Tapani 
Voikula , président de la FUFORA Finlande,  à 



devenir également représentant Mufon pour 
ce pays. Ayant déjà échangé et regroupé 
beaucoup d'informations sur le domaine ovni, 
ayant vécu le décès d'un proche ami, 
ufologue, dont la famille a jeté ses archives, 
soit plus de 40 années de recherche, John 
Tomlinson a lancé l'idée de l'opération 
ALEXANDRIE. Il s'agit d'un projet de 
coopération globale, ouvert et 
complémentaire, entre les acteurs de poids de 
l'ufologie mondiale. Le but est de  centraliser 
les archives électroniques ou support papier 
(magazines , livres ...) de ces acteurs, du 
chercheur amateur éclairé jusqu aux 
associations nationales. 
  
En France, Gérard Lebat, des Repas 
Ufologiques est très intéressé par l'opération 
ALEXANDRIE (nom donné par Didier Gomez 
du Magazine UFOMANIA). Ce projet, qui est 
en cours de gestation, à un besoin de 
collaborateurs et d'aide qui pourront se 
concrétiser  sous la forme d'envoi de cas, 
d'informations générales ou sur vos 
recherches en cours etc...  Vous pouvez 
contacter  jtomlinson9@hotmail.com qui 
étudiera toutes les suggestions. 
  
UNE ENCYCLOPEDIE MONDIALE SUR LE 
NET 
Le MUFON, qui dispose de moyens et d'outils 
très avancés, est à même de cimenter un tel 
projet coopératif, qui consiste à 
la   centralisation d'archives consultables par 
tous. Le site prévu pour cette opération est 
étudié actuellement dans le cadre du "black 
vault project"  et consiste en une coopération 
entre Wikipedia et certains membres du 
MUFON Usa. L'objectif  en est la création sur 
Internet  de l'encyclopédie ufologique la plus 
importante possible, en anglais, doublé d'un 
système de traduction automatique intégré de 
qualité. 
  
Le journal UFO du MUFON est un autre 
support de visibilité de ces cas récoltés a 
travers la planète et a titre d exemple le cas 
Martyl, une observation d'ovni sur une plage 
du Maroc, enquêté par les Repas 
Ufologiques,  y sera prochainement publié . 
  

DES NOUVELLES DU PROJET 
ALEXANDRIA - 27 JANVIER 2009 

Dear Fellow Ufologists , 
  
Thank you very much for your interest in the 
Alexandria Project which consists in 

centralizing together a cooperative network in 
different ways that  
James Carrion will explain in a follow up email 
to this one. 
 
James is International Director for Mufon , and 
has been as us all , a very participative and 
active personality of ufology in the united 
states and abroad. 
 
At the time being , he is discussing the matter 
of this Project Alexandria with the board of 
directors of MUFON  to study the best way 
and which tools could be most useful to 
finalize this as soon as possible. he is even 
thinking of hiring someone to help out on this 
project. 
 
Thank you all for your offer of cooperating in a 
near future together and try TOGETHER get a 
better understanding about ufology in a more 
global angle. 
 
Together it is certain that our understanding 
will improve. 
 
Thank you for your enthusiasm. 
 
Kindest regards 
  
John Tomlinson 
Mufon France Representative 
  

LE COURRIER DE JAMES CARRION 
DIRECTEUR DU MUFON 

  
Dear Colleagues, 
  
On behalf of MUFON, Inc., I offer my 
appreciation to you for your contributions and 
dedication to Ufology and to the search for 
truth. Since taking over the role of MUFON 
International Director in 2006, I have been 
focused on strengthening MUFON’s 
capabilities as well as educating the public on 
MUFON’s mission and goals. I believe that the 
time is ripe for MUFON to reach out across 
our domestic borders and engage other 
researchers and UFO organizations worldwide 
who have a common interest and purpose in 
the scientific study of UFOs. 
  
John Tomlinson, MUFON’s representative in 
France has done much liaison work in the last 
month in both personal networking and 
exploring cooperative possibilities, and I thank 
him for all of his work. What I am proposing is 



a cooperative agreement that focuses on the 
following under Project Alexandria: 
  

-          Creating a centralized UFO database of 
cases – MUFON has digitized the majority of 
its paper case files under the Pandora Project 
and can make these available to researchers 
worldwide 

-          Creating a centralized reporting system – 
MUFON’s online Case Management System 
has been refined over the last 6 years with 
tremendous capabilities but lacks a 
multilingual interface 

-          Expanding the network of Field 
Investigation – MUFON has completely 
revised its Field Investigator manual to be 
process oriented (10 steps to conducting an 
investigation) but it needs to be translated in 
other languages 

-          The MUFON library has a comprehensive 
collection of books and periodicals but other 
organizations worldwide have larger and more 
varied collections. A central database of 
holdings can be established along with a 
lending library system. 
  
In short, MUFON is looking for strategic 
partnerships with researchers/organizations in 
other countries who would like to cooperate in 
these and other endeavors. There are some 
organizational steps to be taken first, and I 
would like to hear all of your suggestions and 
opinions. If you would be so kind as to 
translate this message into your country’s 
language and forward on to other interested 
parties, it would be much appreciated. 
  
Best wishes, 
James Carrion 
MUFON International Director 
 
 
 

LE CNES – GEIPAN FRAPPE ENCORE 
 

Nous bouclons cette lettre, alors que nous 
apprenons qu’un responsable de Repas 

Ufologiques a encore été exclu du réseau des IPN 
mis en place par le CNES-GEIPAN. Bien la 

collaboration unilatérale du Geipan vis-à-vis du 
milieu ufologue privé ! 

Informations au fil que les informations nous 
parviendrons sur le Site des Repas Ufologiques. 

 
Cette “new” fait déjà une dizaine de pages, 
nous espérons pouvoir encore continuer nos 
activités dans l’avenir, vous tenir informé et 
nous vous donnons rendez –vous dans un 
mois. 
 
Nota : 
Cette lettre d’information étant adressée à toutes les personnes 
figurant dans notre carnet d’adresse, si cette dernière ne vous 
intéresse plus ou si vous avez cessé de vous intéresser au dossier 
ovni, faites nous  un petit mail afin que nous supprimons  votre émail 
de notre carnet personnel. 

 


